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Parcs éoliens de la Vue des Alpes - Montperreux - Joux du Plâne. 

Le Conseil d’Etat neuchâtelois à plat ventre devant les promoteurs 
 
 

Le canton de Neuchâtel poursuit sa politique de passage en force. Il vient de lever 

toutes les oppositions à l’encontre de l’installation de mâts de mesure de vent et 

d’étude de chauves souris sur les territoires des communes de Cernier et 

Dombresson, rejetant même celle de Pro Natura, section neuchâteloise ainsi que celle 

d’Ecoforum et de toutes les associations de protection des crêtes. Ces oppositions 

étaient justifiées par le fait que les citoyens neuchâtelois sont laissés dans 

l’ignorance des suites données à la mise en consultation du Concept éolien cantonal 

et à l’initiative « Avenir des crêtes. Au peuple de décider ! » soutenues par plus de 

6'300 signataires.  

 

Bien plus, il a retiré l’effet suspensif à tout recours futur alors que l’effet suspensif du recours 

est la règle de droit commun et le retrait l’exception, et cela visiblement dans le seul but de 

décourager les opposants et de laisser toute liberté aux promoteurs. C’est ainsi que sans 

attendre l’éventuel dépôt d’un recours, le Groupe E et sa filiale Greenwatt, se sont 

empressés de procéder à l’installation d’un mât sur le territoire de la commune de 

Dombresson ; ceux prévus sur le territoire de la commune de Cernier, dont un de 84 m de 

hauteur, ne devraient pas tarder. 

La Fédération Pro Crêtes, nonobstant le retrait de l’effet suspensif du recours, dont elle 

demande la restitution, a recouru contre ces rejets auprès du Conseil d’Etat neuchâtelois. 

Elle ne saurait accepter ce passage en force au mépris des règles démocratiques et en 

violation de la législation cantonale actuellement applicable puisque les textes en vigueur ne 

permettent pas l’implantation de parcs éoliens sur le territoire du canton, à fortiori en dehors 



de la zone à bâtir, sur des territoires protégés par le Décret de 1966, accepté et voté par plus 

de 80% des citoyens du canton. 

C’est avec détermination que la Fédération Pro Crêtes continuera de dénoncer les 

démarches opaques des autorités cantonales complices des promoteurs attirés avant tout 

par les subsides fédéraux. Avec pour conséquence le massacre des crêtes du canton de 

Neuchâtel, avec de monstrueuses machines industrielles qui, faute de vents adéquats et 

suffisants, ne produiront que bien peu d’électricité et beaucoup de nuisances. 
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